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Lesplus petits peuvent rester
avecmaman en prison

Un PIItOUr5 •• dIfIitIe
L'incarcération de la maman n'arrange évidemment

pas le sort déjà peu enviable de ces gamins. Sur les dix
enfants nés en prison. sept ont grandi (jusqu'à l'âge li-
mite de trois ans) derrière les barreaux et quatre autres
petits ont éte hébergés en œIlule avec leur mère après
une najssance hors détention.

Les autres jeunes enfants. qui ~e~t «:nmaj0r!~ ENFANTS DE 0 À 6 ANS
avec leur maman seule avant son mcarœratIon, ont ète E . C - -
, 'b lai tdeleurfigured'atta.ch . ntre 2011 et 2013, 56 Jeunesenlantsont ete
~ m A ~...&. ~....;n d' . ement p~- concernéspar l'incarcérationde leurmère.C1.-.... pouretrep~ en uuuu,-e aœueil ou en mstI-

• Sale endroit pour grandir. Une recherche
de ['Ulg alerte sur la situation préoccupante
des enfants dont la mère est incarcérée.

lieu de naissance: prison de Bruges. En Belgique.
c'est le seul établissement pénitentiaire où les dé-
tenues ena:intes peuvml aœouch.er..En deux ans

(d'octobre 2011 à décembre 20i3), dix bébés dontles
m.amans étaient incan:érées à BerIœndael. Lantin et
Mons ont ainsi vu le jour derrière les barreaux..
C'est un des constats dressés au terme d'une recher-

che d~ l'université de liège. soutenue par le Fonds
Houtman. sur la situation des jeunes enfants dont la
mère est détenue en Fédération WaUonie-Brwœlles.Au
total. l'étude a recueilli des infOrmations relatives à 39
mères incaJ"C:érées;56 enfants âgés de 0 à 6 ans étaient
conœmés par la détention de leur maman au cours de
cette période.
Si les chercheurs ont renrontré des femmes au par-

cours sans histoire ou sans difficulté insunnontable
avant les faits qui ont ronduit à leur incareération. ces
situations sont loin d'être la règk. n y a plutôt une ré-
currence de situations difficiles, insIabIes, voire insécu-
risantes pour les enfants. soutigDent-ils. Une maman
détenue sur trois seulement déclare être en couple; un
quart des fratries étaient déjà écIaI:.éesavant la case pri-
son; seul un enfant sur quatre vivait avec ses deux pa-
rents.

tution. souvent sans explicatioIL

Letout-petit ressent •••••••••• nt
Les propos recueiI& auprès de professionnels ont

montré que l'adaptation au milieu carcéral est moins
difficile pour les bébés qui ne se déplaœnt pas encore et
qui n'ont pas ou peu connu la vie en dehors des murs. fi
n'empêche: si le tout-petit ne ~ rend pas vraiment
compte de la situation partiw1ière dans laquelle il
grandit. il ressent reofennement et vit l'incarcération à
t:r.aversles réactions de stress. de colère, de tristesse_ de
sa maman.
Reste une question. irrésolue. Quel sc:énarioest moins

dramatique pour l'enfant: une rupture avec le reste de sa
fàmille ou la séparation de sa maman. qui lui permet de
(contin~ à) vivre dans son environnement naturel?
Une chose est sûre: la promiscuité obligée derrière les

barreaux, où la singularité de la présence d'un bébé at-
tire l'attention de tÎe!S (codétenues, agenls-), n'est pas
faVorableau bien-être d'un enfant. Des gestes d'affec-
tion de tiers, même bien intentionnés, peuvent con-
duire'à de la conCusionet mener à une disqualification
de la maman.
Pour améliorer la situation. -préoccupante", de ces en-

fànts, les chercheurs préconisent une plus grande sen-
sibilisation des acteurs ooncemés (les magistrats, no-
tamment). Objectif: limiter les séparations mère-en-
fant en bas âge et prendre en compte l'intérêt des
jeunes enfants. Cela passe inévitablement par un re-
Cours prioritaire aux alteroatives (à la prison) pour les
femmes en p1"éwmtive(un tiers de l'échantillon) et une
détention à domicile pour les peines de moins de cinq
ans (un autre tiers des femmes de l'étude sont concer-
nées).
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